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ARRETE n° HC 1054 DIE du 24 juin 2014 portant désignation des membres du comité des finances locales de la Polynésie française.
(JOPF du 4 juillet 2014, n° 53, p. 8143)

Modifié par :

· Arrêté n° HC 2003 DIE du 9 octobre 2014 ; JOPF du 17 octobre 2014, n° 83, p. 12398

· Arrêté n° HC 38244 DIE du 1er mars 2017 ; JOPF du 2 mars 2017, n° 19 NS, p. 916

· Arrêté n° HC 665 DIE du 15 septembre 2017 ; JOPF du 26 septembre 2017, n° 77, p. 13420

· Arrêté n° HC 635 DIE du 9 août 2018 ; JOPF du 28 août 2018, n° 69, p. 16859
Le haut-commissaire de la République
en Polynésie française,
officier de la Légion d’honneur,
chevalier de l’ordre national du Mérite,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ;
Vu le décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 pris pour l’application du statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu l’arrêté n° HC 736 DIE du 5 mai 2014 fixant le calendrier et les modalités des élections des représentants des communes au sein du comité des finances locales de la Polynésie française ;
Vu l’ensemble des procès-verbaux établis par les chefs de subdivision administrative à l’issue du scrutin ;
Vu l’arrêté n° 19-2013 APF/SG du 17 mai 2013 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 43-2013 APF/SG du 30 mai 2013 prenant acte de l’élection des représentants au sein du comité des finances locales de la Polynésie française; 
Vu l’arrêté n° 145 PR du 26 mars 2014 portant désignation du suppléant du Président de la Polynésie française au comité des finances locales de la Polynésie française institué par l’article 52 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février  2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 566 CM du 3 avril 2014 portant désignation des représentants de la Polynésie française au comité des finances locales ;
Vu l’arrêté n° HC 5 DIPAC du 5 janvier 2010 modifiant l’arrêté n° HC 120 DIPAC du 30 mars 2009 portant désignation des membres du comité des finances locales de la Polynésie française ;
Sur proposition du secrétaire général du haut-commissariat,
Arrête :

Article 1er.— La liste des représentants de l’Etat s’établit comme suit :
-
le haut-commissaire de la République en Polynésie française ou son représentant ;

-
le secrétaire général du haut-commissariat ou son représentant ;

-
l’administrateur général des finances publiques ou son représentant ;

-
les chefs de subdivisions administratives ou leurs représentants ;

-
le directeur des interventions de l’Etat ou son représentant.

Art. 2. (remplacé, Ar n° HC 635 DIE du 9/08/2018, article 1er) — La liste des représentants du gouvernement de la Polynésie française au sein du comité des finances locales de la Polynésie française s'établit compte suit :
-
M. Edouard Fritch, Président de la Polynésie française, ou sa représentante, Mme Nicole Bouteau, ministre du tourisme et du travail, en charge des relations avec les institutions ;
-
M. Teva Rohfritsch, vice-président, ministre de l'économie et des finances, en charge des grands travaux et de l'économie bleue, ou sa représentante, Mme Christelle Lehartel, ministre de de l'éducation, de la jeunesse et des sports.
Art. 3. (remplacé, Ar n° HC 635 DIE du 9/08/2018, art. 2) — La liste des représentants élus de l'assemblée de la Polynésie française au sein du comité des finances locales s'établit comme suit :
Titulaires :

-
M. Gaston Tong Sang ;

-
Mme Lana Tetuanui.
Suppléants :

-
M. Luc Faatau ;

-
M. Philip Schyle.
Art. 4.— La liste des représentants élus des communes au sein du comité des finances locales de la Polynésie française s’établit comme suit :
Subdivision administrative des îles du Vent
Titulaire :

-
M. Ronald Tumahai (maire de Punaauia).

Suppléant :

-
M. Bruno Sandras (maire de Papara).
Titulaire :

-
M. Oscar Temanu (maire de Faa’a).

Suppléant :
-
M. Robert Maker (1er adjoint au maire de Faa’a).
Titulaire :

-
M. Tearii Alpha (maire de Teva I Uta).

Suppléant :
-
M. René Temeharo (3e adjoint au maire de Papeete).
Titulaire :
-
M. Jacquie Graffe (maire de Paea).

Suppléant :
-
M. John Toromona (maire délégué de Afareaitu/Moorea-Maiao).
Subdivision administrative des îles Sous-le-Vent
Titulaire :
-
M. Cyril Tetuanui (maire de Tumaraa).

Suppléant :
-
Mme Céline Temataru (maire de Taha’a).
Titulaire :

-
M. Marcelin Lisan (maire de Huahine).

Suppléant :
-
M. Woullingson Raufauore (maire de Maupiti).

Subdivision administrative des îles Tuamotu-Gambier
Titulaire :

-
M. Raymond Tekurio (maire de Hikueru).

Suppléant :

-
M. Jean Perry (maire délégué de Marokau/Hikueru).
Titulaire :
-
Mme Mireille Haoatai (maire de Manihi).

Suppléant :
-
Mme Rosalie Orbeck (maire délégué de Apataki/Arutua).
Subdivision administrative des îles Australes
Titulaire :

-
M. Frédéric Riveta (maire de Rurutu).

Suppléant :
-
M. Fernand Tahiata (maire de Tubuai).
Subdivision administrative des îles Marquises
Titulaire :

-
M. Benoît Kautai (maire de Nuku Hiva).

Suppléant :
-
M. Joseph Kaiha (maire de Ua Pou).
Art. 5.— Les représentants des présidents de syndicats de communes au sein du comité des finances locales de la Polynésie française seront désignés par les représentants des communes lors de la première séance plénière du comité des finances locales de la Polynésie française.
Art. 6.— L’arrêté n° HC 206 DAC du 17 juin 2008 portant désignation des membres du comité des finances locales et les arrêtés modificatifs n° HC 120 DIPAC du 30 mars 2009 et n° HC 5 DIPAC du 5 janvier 2010 sont abrogés.
Art. 7.— Conformément aux dispositions de l’article R. 421-6 du code de justice administrative, le tribunal administratif de la Polynésie française peut être saisi par voie de recours formé contre le présent arrêté, dans un délai de trois mois à compter de sa publication au Journal officiel de la Polynésie française. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services. Ce recours interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de la réception de leur réponse, étant précisé qu’un défaut de réponse dans un délai de deux mois vaut décision de rejet.
Art. 8.— Le secrétaire général du haut-commissariat est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 24 juin 2014.


Lionel BEFFRE.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


